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Conseil d’administration            

14 mai 2025 

  

 

 

 

 

 

 

 

Ce compte-rendu reprend des éléments de débats ; il n’est pas exhaustif car certaines informations à 

caractère confidentiel ne peuvent pas être diffusées au moment de sa parution. 

 

 

Présents : Thierry ALBERIC - Gabriel ANDREI - Pierre COMBROUX - Gilles DUPONT - 

Véronique ESCULIER - Anne-Sophie GENDROT - Myriam GIRET - Mathieu LAFIS - Franck 

LEVASSEUR - Denis LE MORZADEC - Loïc LE PICARD - Pascal PINGUENET - Pierre 

REHLINGER - Stéphane THIÉBAUT - Anne VALETOUX - Olivier VALLOT - Bertrand VAN 

NEDERVELDE  

 

Invitée : Christelle BOHOTINEANU 

 

Excusés :  Pascal ROUSSEL - Raphaël THOMASSIN 

 

CR du CA du 2 avril 

Le compte-rendu est validé à l’unanimité. 

 

Collègues en difficulté 

Nous partageons les situations particulièrement difficiles et éprouvantes rencontrées par nos 

collègues et nous nous efforçons de continuer à les accompagner du mieux possible. 

 

Commission Statut du CE 

La Commission Statut du CE ne s’est pas réunie. La réunion a été annulée et pourtant le 

Synadic pense qu’une réflexion sur l’évolution du statut du chef d’établissement est urgente 

et indispensable. Le 4 juin, une rencontre est prévue, le Synadic portera les préoccupations 

suivantes : 

1. La rémunération des chefs d’établissement : avancements triennaux, rémunération 

non liée uniquement aux effectifs, revalorisation des salaires compte tenu des charges 

et de la pression et des évolutions salariales actées pour les enseignants, les salariés, 

les CE du public. 

2. Redéfinir l’accompagnement des tutelles et les conditions du retrait de la lettre de 

mission. 

3. Réflexion sur la formation des chefs d’établissement : beaucoup de chefs 

d’établissement sont nommés sans formation.  

4. Renforcement sur le préambule du statut  
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Pour rappel certaines de ces questions ont été abordées lors de notre dernière rencontre 

annuelle lors de l’échange avec le Secrétaire général. 

 

Ce point de l’ordre du jour amène un débat autour de l’accompagnement des collègues. On 

évoque la nécessité de s’appuyer sur les DRA.  

De plus, afin que ces derniers aient une meilleure connaissance du travail du CA, l’idée est 

avancée de convier les DRA à un CA national pour mesurer les différents enjeux. 

 

CR réunion SGEC - Multidirection 

Franck LEVASSEUR a représenté le Synadic à cette rencontre. Opportunités : dynamique 

renforcée sur le plan territorial, éviter les fermetures, un CE formé. Les obstacles : des projets 

différents, des OGECs différents, les difficultés dues à la spécificité 1er et 2nd degré, des 

tutelles différentes, ... La prochaine réunion aura lieu le 3 juin 2025. 

Les fusions création ou absorption ont été évoquées avec des situations qui n’ont pas été 

toujours anticipées et suffisamment réfléchies. Toutes les composantes n’ont pas été prises 

en compte en particulier la communication. Il devrait y avoir une commission qui réfléchit 

avec les chefs d’établissement à toutes les étapes incontournables de cette évolution. 

 

Campagne Stop aux Violences, plan brisons le silence, plan boussole et déploiement du 

3PF 

Bertrand VAN NEDERVELDE et Anne VALETOUX participeront à une réunion en visio avec le 

ministère en fin de semaine sur ce sujet. 

Des documents pour la campagne “Stop aux violences” ainsi que le programme 3PF ont été 

adressés à l’ensemble des établissements. 

Il est important de rappeler à nos adhérents l’importance de l’article 40 du code de procédure 

pénale et les obligations de chacun qui en découlent en matière de signalement. 

 

Anne-Sophie GENDROT et Loïc LE PICARD se chargent de réaliser un diaporama qui pourra 

être mis à la disposition des chefs d’établissement pour diffusion à leurs équipes, lors de la 

pré-rentrée par exemple, s’ils le souhaitent. Un temps de travail sera prévu pour l’élaboration 

lors du prochain CA. 

  

Élections SGEC  

Nouveau secrétaire de l’Enseignement Catholique : Guillaume PRÉVOST. 

 
Audition Commission Parlementaire 

Les OP et OS ont été auditionnées sur les sujets de violence scolaire. 

La question première était de savoir si les chefs d’établissement étaient bien formés quant à 

la protection et la dénonciation des faits de violence. 

Nous ne sommes pas forcément associés aux réunions de début d’année initiées par le 

Procureur pour les chefs d’établissement de l’enseignement public. Il y a un vrai manque à ce 

niveau-là sur le territoire. Le Synadic par la voix de son président a redit que nous sommes 
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des établissements associés à l’État par contrat. Nous avons par ailleurs pointé le fait que nos 

établissements n’avaient pas, tous, les moyens de recruter des infirmiers-es et psychologues 

dont les services seraient cependant indispensables. 

 

CR CP du 6 mai 

Actualités 

Un temps d’hommage a débuté cette rencontre à la suite du décès de la lycéenne de Nantes. 

 

- Webinaire le 3 juin sur EVARS 

- Plateforme Avenir : Elle remplace folio et est basée sur le volontariat pour 

l’accompagnement des élèves. L’ONISEP a associé l’Enseignement Catholique : Un 

webinaire est organisé par les établissements testeurs pour le 26 mai sur ce thème. 

-  Les établissements ont reçu le rappel du SGEC à renseigner les données. 

- Travail sur un dispositif d’audit interne à l’enseignement catholique pour les internats. 

- Réforme de la Formation initiale des enseignants : retour et échange autour des 

projets.  

- Inquiétude de Formiris sur la baisse de budget : un contrôle de la cour des comptes 

est en cours.  

- Pactes à la rentrée 2025 seraient uniquement des pactes remplacement de courte 

durée. 

- Journée du 21 mai qui regroupe tous les acteurs du Sup 

- Remontée des faits établissements sur l’application et modalités de cette remontée. 

- Information : Valérie GINET devient secrétaire générale de la FEP CFDT 

 

Orientation pour la formation 

Révision du document. 

 

Groupe d’ingénierie du séminaire apprentissage 

Le groupe constitué se veut représentatif des acteurs de la formation par apprentissage dans 

l’Enseignement catholique, et rassemble des membres des organisations professionnelles 

des chefs d’établissement (UNETP, SYNADIC, SNCEEL), du réseau de l'enseignement 

supérieur (RENASUP), des CFA (Hors les murs ou intégrés) de l'enseignement agricole 

(CNEAP), des directeurs diocésains, des délégués généraux des CREC et du SGEC. Sont 

associés pour ce travail des représentants des entrepreneurs, qui doivent être considérés 

comme acteurs de la communauté éducative de la formation Professionnelle. 

Les dates du séminaire sont fixées aux 20, 21 et 22 octobre 2025 à un lieu à définir. 

Les axes de construction et objectifs du séminaire qui se dégagent : 

• Référer et s’appuyer sur le texte « l’apprentissage dans l’enseignement catholique : 4 

axes pour une vision commune » : « L’apprentissage, une voie de créativité et 

d’innovation au service du développement des personnes et de la société ». 

• Développer la vision que l’apprenti est d’abord une personne, intégrée dans une 

communauté, et le respecter comme tel, dans l’ensemble des dimensions définies par 
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l’anthropologie chrétienne, dont la dimension spirituelle, interpelant la posture 

pastorale du projet de l’établissement. 

• Permettre une opérationnalisation des sujets de réflexion  

• Aborder la question de la liberté de manière large : nos espaces de liberté, loi Debré, 

droit du travail, articulation des formes d’apprentissage, réflexion sur le travail, 

approche de la liberté par les jeunes, liberté dans notre vision chrétienne de 

l’anthropologie, libertés territoriales, management… 

 

Le public cible à la suite des échanges est celui correspondant à l’ensemble des cadres en 

responsabilité de l’apprentissage de l’institution tels que directeurs de CFA, d’UFA, chefs 

d’établissement ou adjoints chargés de ces questions de l’apprentissage, directeurs 

diocésains, adjoints ou chargés de mission portant ces questions, délégués régionaux ou 

responsables territoriaux ou de réseaux de l’apprentissage… 

 
Rencontre annuelle 2026, retour sur la visite à Saint Malo 
La rencontre est en préparation. Le site retenu est celui du Grand large. La thématique est à 

repréciser. 

 
EVARS  
Les programmes d’éducation à la vie affective relationnelle et sexuelle (Evars) entrant en 
vigueur à la prochaine rentrée nécessitent un effort de formation important des équipes. Le 
Secrétariat général de l’enseignement catholique propose un webinaire pour accompagner 
les chefs d’établissement (1er et 2nd degrés), le 3 juin, 17h30 – 19h 
Il revient à chacun de s’emparer du sujet : enseignants, vie scolaire, pastorale. 
C’est l'affaire de tous. 
  
Point sur le social : NAO, CMP, actions en justice. 
CPPNI 
NAO : négociation avec les organisations syndicales. La situation est tendue compte-tenu du 
contexte. 
Élaboration d’un calendrier pour l'année prochaine. 
 
ACTIONS EN JUSTICE 
Procès intenté par la CFDT contre le collège employeur à la suite du courrier adressé le19 
novembre 2024. Le jugement a été rendu partiellement et communiqué ce 14 mai 2025. La 
CFDT a été entendue et le collège employeur est condamné sur le fait d'une entrave à la 
liberté et l’exercice d’une expression syndicale. 
 
Bulletin 146 : thème et articles 
“11 enseignements transversaux” 
 
Rappel des règles de candidature pour être DRA-DD 
Tout mandat représentatif en région doit être soumis au CA national qui le valide et qui envoie 

un pouvoir pour une représentation dans les instances départementales et / ou régionales. 

 
Questions diverses 
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Réorganisation du CA : En l’absence de Raphaël THOMASSIN, c’est Loïc LE PICARD qui 

assure la partie législation scolaire, Pierre REHLINGER, la partie pastorale. 

 

Franck LEVASSEUR, quant à lui, prêtera sa contribution pour seconder Stéphane THIÉBAUT 

sur le dossier de la formation professionnelle. À noter que ce dossier, particulièrement 

compliqué exige la présence à de très nombreuses réunions. Le Synadic s’efforce d’y 

participer mais la charge est particulièrement chronophage. 

 

Le CA se termine avec le traditionnel tour de table. 

 

 

Myriam GIRET et Anne VALETOUX, 

Secrétaires de séance 
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